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1. RESUME DES MODALITES DE CONCERTATION 
 

1.1. DELIBERATION DE PRESCRIPTION DU PLUI 
Le conseil communautaire de la communauté de communes Entre Saône et 
Grosne a délibéré le 19/09/2017 pour prescrire l’élaboration du PLUi. 

Lors de cette séance, il a décidé d’approuver, conformément aux articles 
L.103-3 et L.103-4 du code de l'urbanisme, les modalités de concertation 
suivantes qui seront strictement respectées pendant toute la durée de la 
procédure d’élaboration :  

• Organiser des réunions publiques  

• Mettre un registre de concertation à disposition du public dans chaque 
mairie des Communes membres  

• Publier des articles dans la presse locale  

• Publier des informations sur le site internet de la Communauté de 
Communes  

• Publier des informations dans le bulletin communautaire  
 

1.2. PILOTAGE DE LA PROCEDURE DE PLUI 
 

Le PLUi « Entre Saône et Grosne » concerne 23 communes : Beaumont-sur-
Grosne, Boyer, Bresse-sur-Grosne, Bissy-sous-Uxelles, Champagny-sous-
Uxelles, Chapaize, Cormatin, Curtil-sous-Burnand, Etrigny, Gigny-sur-Saône, 
Jugy, La-Chapelle-de-Bragny, Laives, Lalheue, Malay, Mancey, Montceaux-
Ragny, Nanton, Saint-Ambreuil, Saint-Cyr, Savigny-sur-Grosne, Sennecey-le-
Grand et Vers. 
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Le conseil communautaire a décidé d’arrêter, conformément à l’article 
L.153-8 du code de l’urbanisme, les modalités de collaboration suivantes :  

• Désigner des élus référents PLUi  

• Constituer un comité de pilotage  

• Organiser une plénière de lancement de l’élaboration  

• Constituer des groupes de travail thématiques  

• Constituer des groupes de travail par secteur géographique  

 
En complément de ce mode de gouvernance, un maillon a été rajouté à 
l’échelle communale : des élus référents par secteur.    
                                                                  
Les Personnes Publiques Associées (PPA) sont consultées si elles en font la 
demande, nous avons choisi de les consulter tout au long de la démarche. 
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2. LA CONCERTATION DU 
PUBLIC ET DES ELUS, PHASE 
PAR PHASE  
 

2.1. ETAPE 1 : LE LANCEMENT DE LA DEMARCHE DE PLUI  
La prescription du PLU a été annoncée dans la presse locale.  

 

Un document de communication a été publié dans le bulletin de la 
communauté de communes. 

 

Dans chaque phase, les réunions publiques ont été annoncées par voie de 
presse et sur le site de la communauté de communes.  
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2.2. ETAPE 2 : LE DIAGNOSTIC   
Le récapitulatif de l’ensemble des réunions tenues en phase diagnostic avec 
les différentes instances dans le cadre de chacune d’entre elles se trouve ci-
dessous. 
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Affiche annonçant la réunion publique, article de presse l’annonçant et article 
de presse la relatant sur la page suivante. 

 

 

 

Parution JSL du 13-04-2019 réunion publique du 18-04-2019 
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Article suite à la réunion publique du 18-04-2019 
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2.3. ETAPE 3 : LE PADD 
L’ensemble des réunions tenues en phase PADD avec les différentes instances 
et les sujets traités dans le cadre de chacune d’entre elles se trouvent 
récapitulées dans le tableau ci-dessous. 

Bien que cela ne soit pas obligatoire, le PADD a été mis en débat dans les 
conseils municipaux de plusieurs communes : Boyer, Nanton, Beaumont-sur-
Grosne, Laives et Cormatin. Les comptes-rendus sont joints en annexes. 

L’ensemble des communications relatives au PADD (articles de journaux, 
affiches…) se trouve dans les pages suivantes. 
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Parution JSL du 21 septembre 2021 -annonce réunion publique PLUI du 28 
septembre 2021. 
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 Parution JSL du 02-10-2021 réunion publique du 28-09-2021 
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Parution JSL du 18 octobre 2021 - annonce réunion publique 28-10-2021 
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L’atelier thématique sur le paysage relaté par la presse. 

 

 

 

 

 

Document synthétique concernant le PADD diffusé dans le bulletin de la 
communauté de communes. 
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Annonces réunions publiques Lalheue 
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2.4. OAP ET REGLEMENT  
Sur la page suivante se trouve un récapitulatif de l’ensemble des réunions 
tenues en phase Règlement avec les différentes instances et les sujets traités 
dans le cadre de chacune d’entre elles. 
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Parution  JSL du 07 janvier 2022 - annonce réunion publique 10-01-2022 

 

 

Parution  JSL du 05 janv 2022 - annonce réunion publique 10-01-2022 
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Parution  JSL du 04 février 2022 - annonce réunion publique 15-02-2022 
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Parution JSL du 31 janvier 2022 - annonce réunion publique 15-02-2022 

 

 

 

Parution  JSL du 01 fev 2022 - annonce réunion publique 15-02-2022 
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annonce réunion publique Lalheue
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Parution JSL du 18 février 2022 - réunion publique du 15-02-2022  
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Site internet de la commune de Cormatin 

 

 

  



Rapport de Présentation                                                                                                               PLUi de la Communauté de Communes Entre Saône et Grosne 
 

PLUi – Entre Saône et Grosne – Bilan de la concertation                      23 
  

Commune de Sennecey-le-Grand  

Site internet  

 

Affiche de communication sur le registre de concertation  

 

 

 

 

Communiqué de Presse  

  

Page du site internet : https://www.senneceylegrand.fr/plu-plui donnant accès à tous les documents du PLUi 
 

 
 
 
 

PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL 
 
 
Le PLUi de la Communauté de Communes Entre Saône et Grosne est en cours d’élaboration. 
 
Un registre de concertation du public est à votre disposition au secrétariat de la Mairie. 
 
Si vous souhaitez faire part d’un projet sur un terrain dont vous êtes propriétaire sur la commune de 
Sennecey-le-Grand, nécessitant une modification du plan local d’urbanisme actuel de la commune, 
vous pouvez le consigner dans ce registre.  
Vous pouvez également établir votre demande par courrier et la transmettre à Madame le Maire qui 
la fera parvenir aux services concernés de l’intercommunalité. 
 
Dans quelques mois, une enquête publique sera ouverte. Elle vous permettra de rencontrer si besoin 
le commissaire enquêteur. 
 
 

La Mairie 

Dans le cadre de l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUi), la Communauté de 
Communes Entre Saône et Grosne et les bureaux d’études qui l’accompagnent ont le plaisir de vous convier à 
de nouvelles instances de concertation avec le public. Ces temps d’échanges ont pour but de vous présenter le 
volet règlementaire (plan de zonage et règles écrites associées) et programmatique (Orientations 
d’Aménagement et de Programmation) du document d’urbanisme, et de recueillir vos avis. La première de ces 
réunions publiques aura lieu : 

Le lundi 10 janvier 2022 de 18h30 à 20h30 à la salle des fêtes « Maison pour Tous » - Place de la Palette à 
Sennecey-le-Grand  

pour les habitants des communes de Beaumont-sur-Grosne, Boyer, Saint-Ambreuil, Saint-Cyr, Gigny-sur-
Saône, Lalheue, Laives, Sennecey-le-Grand et toute personne ne pouvant se rendre aux réunions publiques 

ultérieures. 

Pour rappel, diverses informations et documents de travail sont disponibles sur le site internet de la Communauté 
de Communes, sur la page dédiée au PLUi : https://www.cc-entresaoneetgrosne.fr/plan-local-d-urbanisme-
intercommunal-plui/  

Infos et contact : Communauté de Communes Entre Saône et Grosne – 30 Rue des Mûriers - 71240 SENNECEY-
LE-GRAND 

Tel : 03.85.44.91.92 eMail : administratif@cc-saonegrosne.fr 

Les lieux et horaires des réunions publiques concernant les deux autres secteurs vous seront communiqués 
prochainement. Elles concerneront les communes de Bresse-sur-Grosne, Champagny-sous-Uxelles, Bissy-sous-
Uxelles, Chapaize, Cormatin, Curtil-sous-Burnand, La Chapelle-de-Bragny, Malay, Savigny-sur-Grosne, Jugy, Vers, 
Montceaux-Ragny, Nanton, Étrigny, Mancey. 

NB : Le pass sanitaire n’est pas requis, mais le port du masque est obligatoire et les règles de distanciation sont 
de rigueur. 
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3. LA DIFFUSION DE SUPPORTS 
DE L’INFORMATION 
COMPLEMENTAIRES  

 

3.1.1.1 Le site internet de la Communauté de Communes 
                                                                                                                                                                           

Des informations concernant l’élaboration du PLUi ont été diffusées en 
ligne, sur le site internet de la Communauté de Communes Entre Saône 
et Grosne : https://www.cc-entresaoneetgrosne.fr/ et 
https://www.cc-entresaoneetgrosne.fr/plan-local-d-urbanisme-
intercommunal-plui/ 
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Des articles explicatifs ont été publiés sur les sites, et certains 
documents de travail ont pu être mis à disposition du public via un lien 
de téléchargement (Diagnostic, PADD …). 
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4. PRINCIPAUX APPORTS DE 
LA CONCERTATION DU PUBLIC  
 

4.1. LE REGISTRE DE CONCERTATION  
Le registre de la concertation est l’outil privilégié pour permettre à la 
population et à toute personne intéressée par un projet de formuler des 
remarques et des demandes particulières.  

Un registre de la concertation, disponible dans les 23 mairies concernées par 
le PLUI ainsi qu’au siège de la Communauté de Communes à Sennecey-le-
Grand, aux heures et jours d’ouverture au public, a donc été mis en place 
depuis le lancement de la procédure de PLUi.  

Au total, 70 observations et requêtes générales et/ou individuelles ont été 
transcrites dans le registre à la date d’arrêt du PLUi.  

A ce registre, ont été joints les documents constitutifs du dossier de PLU au 
fur et à mesure de leur élaboration et de leurs modifications. 

Les principales remarques formulées dans les registres concernent le 
classement de terrains de personnels en zone urbaine. Malgré leur intérêt, ces 
demandes relevant d’un intérêt particulier ont été traitées au regard des 
contraintes fixées par le SCOT du Châlonnais, des orientations fixées dans le 
PADD et de la traduction réglementaire des projets à l’échelle de chaque 
commune. 

Dans ce cadre, certaines demandes ont pu être considérées :  
- Quand la demande de constructibilité concerne un terrain à proximité 

immédiate de l’enveloppe urbaine et qu’une construction est 
pertinente à cet endroit au regard de la planche communale établie 
pour chaque commune en phase PADD, formalisant un projet global 
et cohérent, il a été possible d’intégrer le terrain à la zone urbaine. 

- Quand la demande ne porte pas sur une parcelle concernée par une 
sensibilité paysagère, elle a pu être intégrée. 

- Quand la parcelle ne se trouve pas au sein d’un périmètre de 
réciprocité, elle a pu être intégrée. 

- Quand la parcelle ne fait pas partie d’une coupure verte identifiée au 
SCoT et au PLUi, elle a pu être intégrée. 

Les demandes de remise en constructibilité de terrain en extension de 
l’enveloppe urbaine peuvent difficilement aboutir au regard de la loi et de tout 
le processus d’élaboration du PLUi qui vise à réduire la consommation des 
terres. 

Commune concernée par la 
demande 

Nombre de demande 

BEAUMONT-SUR-GROSNE 0 
BISSY-SOUS-UXELLES 0 
BOYER 0 
BRESSE-SUR-GROSNE 0 
CHAMPAGNY-SOUS-UXELLES 1 
CHAPAIZE 0 
CORMATIN 1 
CURTIL-SOUS-BURNAND 3 
ETRIGNY 1 
GIGNY-SUR-SAONE 10 
JUGY 1 
LA CHAPELLE-DE-BRAGNY 5 
LAIVES 15 
LALHEUE 0 
MALAY 0 
MANCEY 0 
MONTCEAUX-RAGNY 1 
NANTON 14 
SAINT-AMBREUIL 10 
SAINT-CYR 0 
SAVIGNY-SUR-GROSNE 1 
SENNECEY-LE-GRAND 7 
VERS 0 

TOTAL 70 
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4.2. PRINCIPALES QUESTIONS ABORDEES LORS DES REUNIONS 

PUBLIQUES   
Au nombre de 6, les réunions publiques réparties sur le territoire ont 
donné lieu à de nombreux débats. Elles ont réuni 251 participants dont 
140 habitants. Réparties entre 2019 et 2022, elles ont abordé le 
diagnostic ainsi que le PADD et le règlement. 

§ Présentation du diagnostic le 18 avril 2019 à Sennecey-le-
Grand : 49 participants, dont 21 habitants et deux 
représentants d’association ;  

§ Présentation du PADD, le 28 septembre 2021 à Sennecey-le-
Grand : 46 participants, dont 24 habitants ;  

§ Présentation du PADD, le 29 octobre 2021 à Sennecey-le-
Grand : 37 participants, dont 19 habitants et 3 représentants 
associatifs ;  

§ Présentation du règlement : le 10 janvier 2022 à Sennecey-le-
Grand : 29 participants, dont 16 habitants  

§ Présentation du règlement : le 27 janvier 2022 à Saint-Cyr : 37 
participants, dont 26 habitants ;  

§ Présentation du règlement : le 15 février 2022 à Cormatin : 49 
participants, dont 29 habitants. 

Outre les demandes personnelles de la population (classement d’un terrain en 
zone urbaine), plusieurs requêtes formulées à l’oral ont été soulevées dans le 
cadre des réunions publiques :  

Réunion du 10 janvier 2022 : 

- Un habitant est « effaré de l’aspect réglementaire du PLUi, qui ne parle 
que de « protection » et qui ne propose d’ici 25 ans qu’un monde où 
tout est figé, sans place pour le progrès ou pour la modernité. Les règles 
ne laissent plus de place aux particuliers pour exprimer leurs envies. » 

- « Est-ce que le PLUi prévoir l’installation de bornes électriques ? » 
- Un habitant souhaite avoir « des précisions sur la manière dont le 

projet a été réalisé, avec l’impression que si un gros travail a été fait 

avec les élus, ce travail de concertation n’a pas été fait avec les 
habitants et le public, à qui on demande finalement de réagir sur un 
projet ficelé, après coup. » 

- Un habitant «déplore »,  par exemple, le manque d’esthétisme des 
zones d’activités économiques.» 

Réunion du 27 janvier 2022 : 

- « Où sont les plans de zonage pour faire des remarques ? Peut-on faire 
des remarques sur le projet/le plan en général ? » 

- « Peut-on assouplir le côté rigide et réglementaire par rapport à la 
démarche projet, et adapter le règlement aux diverses situations, selon 
les villages ? Par le biais d’OAP ? Mancey, par exemple, n’a pas de 
réserve foncière quand d’autres villages en ont » 

- « Comment font les personnes qui ont acheté des terrains agricoles 
pour une construction future, et ne pourront pas construire suite aux 
évolutions juridiques ? Seront-elles dédommagées ? » 

- « Avec le retour des populations vers les campagnes, les villages ont 
besoin de s’agrandir. Dans votre discours et au regard de la loi, il n’y a 
pas de différence faite entre les grandes villes et les villages ruraux 
quant aux restrictions d’artificialisation.» 

- « On essaye de remplir à nouveau les villes qui se vident, en évitant les 
lotissements-friches… Quelle est la marge de manoeuvre réelle des 
maires des petites communes ? » 

- « N’y aura-t-il réellement aucune éolienne sur le territoire de 
l’intercommunalité ? Y-a-t-il une ruse avec les termes utilisés : « pas 
de parc éolien » ? On sait qu’il y a des projets qui vont défigurer le 
paysage, comment est-ce possible si le règlement l’interdit ? » 

- « Quel est l’objectif de l’Etat quant à l’évolution du nombre de 
communes en France ? 

- « Quel est le devenir des moulins en zone agricole ? On ne peut pas 
construire à leurs abords ? Pourquoi ne pas les considérer comme 
habitation ? » 

- « Peut-on protéger des éléments paysagers comme une haie de 
mûriers au sud de Sennecey-le-Grand ? » 
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- « Est-ce que le PPRI est supérieur au PLU ? Est-ce que le préfet peut
délivrer des dérogations vis-à-vis du PPRI ? (Nous avons un projet de
camping rural pour 6 emplacements) »

- « Quels sont les droits et devoirs de la commune et des propriétaires
quant aux emplacements réservés ? »

- « Pour les gens du voyage, toutes les communes doivent-elles être
équipées ou s’agit-il d’une obligation au niveau intercommunal ? »

-  
Réunion du 15 février 2022 : 

- «Vous avez parlé d’économie mais vous n’avez pas mentionné le
tourisme, les touristes amateurs viennent chercher le calme et la
sérénité des lieux ainsi que l’architecture, est-ce que le PLUi
accompagne cet objectif et facilite le respect de ces aspirations ?»

- «Est-ce le PLU prévoit une règlementation sonore (seuils en décibels)
?»

- «Sur les lieux classés monuments historiques, qui aura le dernier mot,
PLUi ou Architecte des Bâtiments de France ?»

- «Comment est-ce que les remarques du registre reviennent au bureau
d’étude pour être intégrées s’il y a présence d’un commissaire
enquêteur ?»

- «Un particulier a un permis à déposer, qui l’instruit ? Comment le PLUi
intervient dans l’instruction ?»

- «Est-ce que ce sera toujours objectif ?»
- «Donc le PLU est opposable ?»
- «Est-ce qu’il est possible de construire dans les dents creuses ?»
- «Sur des terrains de 2000 m² où il y a d’habitude une maison, en

construire quatre va impacter la qualité paysagère du site»
- «Si les propriétaires ne veulent pas vendre les dents creuses, que se

passe-t-il ?»
- «Comment savez-vous quelles haies protéger ?»
- «Le nombre de permis de construire est-il limité pour chaque commune

?»
- «En termes de surface, si on détient 1500 m², il n’y a pas d’obligation

de diviser en deux pour une nouvelle construction ? »

- «Le PLUI règlemente–t-il les équipements ?»
- «Comment est-ce que la trame verte et bleue est prise en compte ?»
- «Concernant la circulation de gibier (à heure fixe) sur un sentier

consacré depuis une centaine d’année, est-ce que cette donnée est
prise en compte ?»

- «Les non–constructions en zone AOC il y a eu beaucoup de
constructions en zone AOC»

- «A quelle date les documents seront-ils mis en ligne ? Serait-il possible
de mettre en ligne les documents même s’ils sont provisoires ?»

- «A Cormatin, sur le secteur de l’Hermitage, nos terrains ne sont plus
constructibles.»

Les comptes-rendus sont joints en annexe. Des courriers de réponses aux 
sollicitations des habitants sur la procédure ont également été établis par la 
communauté de commune. Ils sont joints en Annexes. 

4.3. CONCLUSION

Au regard du présent bilan, il apparaît que les modalités de 
concertation définies par la délibération de prescription du PLUI 
(19/09/2017) ont été mises en œuvre tout au long de la l’élaboration 
du projet de PLUI.  

Le présent bilan est annexé à la délibération du Conseil 
Communautaire du 19 octobre 2022 par laquelle est arrêté le projet 
de PLUi. 

4.4. ANNEXES 
- Comptes-rendus des délibérations de mise en débat du

PADD dans les conseils municipaux et au sein de la
communauté de communes ;

- Comptes-rendus des réunions publiques

- Courriers de réponses aux habitants s’intéressant à la
démarch




